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taux annuel de quinze mille cinq cent soixante douze 
(15.572) francs CFA. au garde 30 échelon Kondo 
Gnagna, nO mIe 1514, né vers 1917 à Daoudé (œrcl~ 
de Sokodé). 

La dépense résultant du paiement de cette pension 
est imputabl,e, au budget .général du 1:pgo. 

ERRATUM 
à l'arrêté no 33-58/MF/FP du 22 avril 1958 p'Jrlant 
.a~ncession de pensions temporaires d'orphelins. 

Ali lieu de.: 

Konou Akakpovi Ameyo Jeanne-Marie, née le 13 
août 1950. ., 

Lire: 

. . , , " 

Konou Akakpovi Ameyo Jeanne-Marie,' née le 19 
août 1950. 

Le reste sans changement. 

Rai.. 

N° 1 06/MF ;CD du: 

3 octobre 1958. - Sont approuvés et rendus exé
cutoires des rôles, exercice 1958 ci-après : 

MONTANT 
TOTALIl N" DRO AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS

RÔLES DES RÔLES 1 
1 

1 

1BUDGET COMMUNAL 1 

C.M. Lomé198 

-199 

-200 
1 

1 

i
Taxe sur valeur locative 422.569 !· 
Taxe sur valeur vénale . . 10.374 
Ordures ménagères . 420.397 853.340 

-------. 

iTaxe sur valeur locativci . . 229.985· , 
1 

1 

Taxe sur valeur vénale . . , 23.480 
515.905Ordures ménagères . 262.440 

1-----. · " 

Taxe sur valeur locative, . . . ~ 274.025 1· 1Taxe sur valeur vénale . . o . 6.694· 1.909.186539.941Ordures ménagères . 259.222· 1-
La date de mise en recouvrement des rôles ci-de5SU~ 

s'élevant à la somme de Un million nwf cent neuf 
milie cent quatre vingt six francs est fixée au 25 
octobre 1958. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

P~r décision du Ministre de la Justice : 

N° 12fDIMJ du: 
,22 septembre 1958. - M. Giffa Benjamin est -en

g.agé proviSoOirement en qualié d'employé de bureau 
permanent 6e catégorie échelle A, au salaire men
suel de dix sept mille neuf cent quatre vingt cinq 
francs (17.985) pour servir an tribunal de première 
instance de L-amé. 

Le salaire de M. Giffa Benjamin sera imputé 'au 
chapitre 41 - 95 du budget de l'état. 

La présente décision prendra effet pour compter 
de la date de prise de service, 'de l'intéressé. 

MI~ISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉ'RIEUR 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

ARRETE N° 46/INT(INFO. du 22 sept.embre 1958 
portant cr{.a:ion d'une régie derece.tes. . 
-Le Ministre d'état, de l'intérieur, de l'informa;tron 

et de la pressz, 
Vu le OOCNt de la République française n° 56-841 du 24 

aoilt 1956, portant statut du Togo, modifié par le3 décrets n" 
51-3fJJ du 22 mar3 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu ia loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, déter
minant dam ie cadre du décret du 24 aoat 1956 portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gou\'I\lrnement de la Républ:que 
du Togo et ceux ré:;ervé:; à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 23/3/ ;'ll. 

Vu le décr~ du 30 décembre 1912 sur le o!'égime financier 
des t~L ..i'oire.> d'outre-mer et le. teÂtc~ subséqu,.nts qui l'on 
modifié; 

Vu la loi n° 58-m du 30 août 1958, tendant à créer UllO 

reoette nouyeUe au budget général; .. 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Ministère 
d'état, de l'intérieur, de l'inf,ormation et de la presse, 
nne régie de recette." chargée de percevoir le produit 
de la vente par numér,;) et par abonnement du bul
letin quotidien édilé par le Ministère. 

ART. 2. - Le regisseur est désigné par décision 
du Ministère d'état, ~ l'intérieurf de l'informa.'tion: 
et de. la presse, après: accord du trésorier-payeUl~. 

Il est placé sous les ordres du directeur de l'in
formation et soumis à la vérification comptable du 
tr1ésorier-p.ayeur qui centralise l~s recouvrements. 

ART. 3. - Le régisseur délivrera aux abonnés une 
quittanœ, tiI\..~ d'un quittancier li soQChe,. ~t6 ~t 
paragraphé par le trésorier-payeur. 

En fin de jour.née le régisseur établira une quittan
œ pour ordre du montant des encaissements e,ffectoos 
dans la journée. 

ART. 4. - L'arrêt des écritures aura lie~ tiOQS les 
25 de chaque mois et les fonds seront v:ersés au 
trésor avant le dernier jour du mois. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

L~mé, le 22 septembre 1958. 
P. FUiTAB~ 

Par arrêtés et déclBions du Ministre d'etatj de l'inté
rieur, ,de l'information et de la presse: 

N° 47/INT/INFO du: 
23 septembre 1958. - Est rapPOrté l'arrêté nO 

43/INTIPT du 26 avril 1957 portant délégation per
manente à M. Hervé Marcel, directeur de l'intérieur. 

Délégation permanente est donnée à M. Franklin, 
Albert, directeur du cabinet du Ministère d'êtat, de 
l'intérîeur, de l'information et de la presse, à l'effet 
de signer au nom du Ministre d'étal, tOu.'i adtes 
individuels ou réglePlcntaires, relevant du Minis~ 
tère, à l'exception des décrets. 

Le présent arrêté .prendra effet pour compter du 
7 juin 1958. 

Nominalioa 

N° 138jINTjJNFO du: 
1er oclobre 1958. - M. Gadégbéku Augusle, a~ent 

permanent 5e catégorie, échelle D, en service au 
Minislère d'état, de l'intérieur, de l'i!nfonna,tion et 
de la presse, est nommé régisseur de la régie de re
œttes instituée au Ministère d'état, par arrêté :nO 
46(INTIINFO du 22 septembre 1958. 

L'intéressé a droit aux indemni.tés de caisse prévues 
,par les t~xtes. 

.. 

Aftec: hdioa a 

N° 135/D/INT/INFO du: 
29 septembre 1958. - M. Adorgloh Raphaël, ins

tituteur adjoint de 3e classe, du cadre local dtt su
périeur de l'enseignement du Togo, est mis à la dis
position du commandant de cercle d'ALakpamé pour 
servir à la subdivision d'Akposso-Plateau. 

Le traitement de M. Adorgloh Raphaël sera impu
table au budget général, chapitre 8, article 4. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1e~ octobre 1958. 

N° 137/D /INFO du: 
;30 septembre 1958. - M. Moèvi Samuel; oommis 

des services administratif, financiers et comptables 
du Togo, en !Service à la mairie de LouW, est affecté 
au Ministère d'état, de. l'intérieur, de l'iinformation 
et de la presse. 

M. Inoussa Nadjim; commis d'administratioo. ad
joint de 3e classe, en service au Ministère d'état, ~ 
l'intérieur, de l'information et de la presse,est ,affecté 
au service de la Radiodiffusion à Lomé. 

La solde de M. Inoussa Nadjim sera supportée 
jusqu'au 31 déœmbre 1958 par le budget ~ l'agri
culture - chapitre 14, article S. 

!La présente décision aura effet pour compter d-. 
1~ octobre 1958. 

aadlaU•• 

N° 45/INT (GT du : 
20 septembre 1958. - Le garde 20 échelon Sagbo 

Akozoundé, no mie 1894, du centre d'instruction de 
Lomé, décédé à Lomé le 27 août 1958, est rayé des: 
contrôles actifs du corps de la Ga.rde l, togolaise ~ 
compter du 28 août 1958. • 

La gratuité du transport est accordée, à sa famine 
pour rejoindre ses foyers. 

MI~ISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Tableau d'a.ance..e.t 

Par arrêtés et décisions du Ministre du travail; des. 
affaires socialetS et de la fonction publique,: 

N° 89/MFP du: 
30 septembre 1958. - M. Blakimé Valentin; ,ins

tituteur-adjoint de 6e classe, est inscrit autahleau 
d'avancement du personnel du cadre local dit supé
rieur de l'enseignement du premier degré du TotriQ 
au titre du premter semestre 1958 p~ur le, gra~ 
d'instituteur adjoint de Se classe. 

j 

'.J 
i 


